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Compte-rendu de la réunion publique d’information  

Projet d’ouverture paysagère sur la commune d’Engomer – chapelle St Michel 

Engomer, samedi 1er août 2015 

 

Etaient présents : 

Guillaume MEURISSE, 1er adjoint au Maire de la commune d’Engomer 

Jean-Claude LE HIR, Adjoint au Maire de la commune d’Engomer 

Elodie ROULIER, chargée de mission forêt/bois au PNR des Pyrénées Ariégeoises 

Camille FLEURY, chargée des projets de réouverture paysagère au PNR des Pyrénées Ariégeoises 

15 habitants et propriétaires 

 

Monsieur Meurisse introduit la séance et présente le projet envisagé : se regrouper pour faire un projet bénéfique pour la 

commune. Il rappelle que le PNR intervient sur ce projet en appui à la mairie. 

 

I. Présentation du projet 
Cf. diaporama de présentation du projet, joint à ce compte-rendu 

Evolution de la végétation autour du village 

La présence de plusieurs exploitants agricoles à Engomer permet de maintenir des paysages encore ouverts en fond 

de vallée. Cependant, la forêt gagne malgré tout et ferme le paysage à certains endroits emblématiques. C’est 

notamment le cas sur la butte de la chapelle St Michel. Des photographies de 1958 et 1976 montrent l’évolution rapide du 

boisement qui gagne depuis les anciennes haies. Aujourd’hui la chapelle n’est plus visible depuis le village et le champ de 

vision depuis la chapelle est restreint par les arbres. 

 

Le projet de réouverture paysagère 

o Le secteur envisagé se situe aux abords immédiats de la chapelle et représente 3.6 hectares. 

 Objectifs : retrouver la vue vers la vallée et revoir la chapelle depuis le village et les alentours. 

 Végétation présente : chêne, frêne, châtaignier pour l’essentiel. 

 3 conditions de mise en œuvre du projet : 1. L’accord des propriétaires (la majorité des terrains sont privés) ; 

2. Trouver une solution technique et financière pour les travaux de coupe des bois et de débroussaillage ; 3. 

Trouver des solutions pour l’entretien des parcelles après coupe. 

 Ce qui est présenté lors de cette réunion est une proposition faite aux propriétaires et aux habitants. Ce n’est 

pas un projet que le conseil municipal souhaite imposer. C’est pourquoi cette réunion ainsi que d’autres à venir 

permettront de discuter ensemble des modalités qui seront étudiées au fur et à mesure. En outre, les 

propriétaires restent propriétaires. Ainsi, rien n’est fait sans leur accord exprès. 

 

II. Echéances à venir 

 
 Etant donné l’avis favorable de la salle, il a été décidé de poursuivre le projet. 

 Les propriétaires doivent renvoyer en mairie leur avis de principe pour que l’on juge dans quelles mesures 

le projet pourra se faire. 

 La mairie et le PNR feront venir des professionnels vers la fin de l’automne pour étudier les solutions techniques 

possibles. 

 Une fois les possibilités techniques trouvées, une 2e réunion sera organisée à l’issue de laquelle l’accord ferme 

des propriétaires sera demandé. 



Page 2 sur 3 
 

III. Echanges et questions 
 

 Quels arbres vont être coupés ? Le projet prévoit-il une coupe rase ? 

o L’objectif du projet est de retrouver un paysage ouvert et des vues dégagées, cela ne passe pas 

nécessairement par la coupe rase. Une éclaircie peut suffire, en déterminant les arbres à conserver (par 

exemple les fruitiers). Les propriétaires peuvent également signifier quels arbres ils souhaitent conserver 

sur leurs parcelles. 

o Cependant, l’expérience montre que quelques arbres seulement suffisent à boucher la vue. Il faut donc 

faire attention à ne pas en garder trop, ou du moins à ce que ceux qui sont conservés ne soient pas 

déterminants pour la réouverture. 

 

 Quels coûts pour les propriétaires ? Comment financer le projet ? 

o Cela dépendra du scénario choisi, en accord avec les propriétaires. Le principe est que ça ne coûte rien 

aux propriétaires et que la coupe s’auto-finance. 

o 4 scénarios ont été envisagés en séance : 

 Le propriétaire fait son bois (avant l’arrivée de l’exploitant pour le chantier groupé ou bien a 

minima il faudrait aller marquer les arbres de sa parcelle avant) ; 

 Le propriétaire fait individuellement appel à une entreprise et la paye pour le travail réalisé mais la 

taille des parcelles et leur accessibilité rend cette solution très coûteuse ; 

 Un chantier groupé est organisé à coût zéro pour les propriétaires (le bois est alors laissé à 

l’entreprise en contrepartie des travaux) ; 

 Un chantier groupé est organisé où les propriétaires récupèrent leur bois, l’entreprise serait alors 

payée par les propriétaires associés. 

 

 Et si je veux récupérer mon bois ? 

o La possibilité est laissée aux propriétaires de ne pas se grouper avec les autres. Il peut alors définir les 

modalités de chantier comme il le souhaite et récupérer son bois. 

o Attention cependant, il s’agit de chantiers souvent compliqués. Les parcelles sont trop petites pour faire 

venir un exploitant forestier, le bois de faible valeur, les conditions d’exploitation peu idéales et l’accès 

compliqué. Toutes ces contraintes font que c’est un chantier qui s’annonce onéreux. 

 

 Pourquoi faire du groupé ? 

o Pour garantir une accessibilité simplifiée aux parcelles les plus en pentes et les plus difficilement 

atteignables. 

o Pour minimiser les coûts et avoir une densité de bois suffisante pour faire venir une entreprise. 

 

 Qu’est-il prévu après la coupe ? Car si on ne fait rien les ronces vont repousser. 

o Les bois seront sortis des parcelles et les rémanents de coupe seront traités de manière à permettre le 

pâturage. 

o La troisième condition de mise en œuvre du projet est de prévoir l’entretien des parcelles suite à la 

coupe pour éviter les rejets et le développement de broussailles (ronciers par exemple). 

 

 Comment assurer l’entretien ? 

o La mise en place d’un pâturage est intéressante à considérer pour des terrains difficilement accessibles 

et des grandes surfaces. Pour cela, une réflexion va être réalisée avec les éleveurs locaux. Le but de 

cette discussion est de parvenir à un plan de gestion de l’espace réouvert qui prendrait en compte à la 

fois le travail de l’éleveur et les moyens à sa disposition, et à la fois la dynamique de la végétation. 
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IV. Annexe 
Extrait de la Charte du PNR des Pyrénées Ariégeoises : gérer la progression du couvert forestier 

 

 

 


